
CAHIER des CHARGES

14e Mondial des Métiers en Rhône-Alpes :
Démonstration professionnelles et toute

installation, aménagement

A retourner dûment complété, signé et paraphé, avant le 29 décembre 2009
accompagné du plan de prévention.

Parc machines, démonstration, assurances, protections individuelles, sous-traitance,
hygiène - sécurité, coordination de sécurité, réglement de sécurité.



PARC MACHINES ET MATÉRIELS

Certains types de machines et matériels utilisés pendant la manifestation, font l’objet d’une déclaration 
auprès du chargé de sécurité de la manifestation, et ce, 2 mois avant la date d’ouverture. Articles T8 §3 
et T39 des dispositions particulières.
Les machines et matériels non déclarés à la date d’ouverture, ne peuvent être mis en fonctionnement sans 
l’accord écrit du chargé de sécurité.
Si toutefois une machine ou un matériel était mis en place et utilisé à l’insu de l’organisateur et du chargé 
de sécurité, la machine ou le matériel serait immédiatement mis hors service, sans pour autant l’exclure 
si ce dernier ne présente aucun danger en exposition.
L’ensemble des caractéristiques techniques des machines et matériels utilisés par les élèves et apprentis, 
doivent parvenir à l’AROM 10 semaines avant la date d’ouverture de la manifestation, les déclarations 
postérieures à cette date pourront obtenir un refus de la part de la commission de sécurité, et ce, la veille 
de l’ouverture de la manifestation.
La déclaration auprès du chargé de sécurité est établie par l’AROM en ce qui concerne uniquement les 
démonstrations des établissements de formation.
Pour ce qui est des EXPOSANTS, ces derniers doivent compléter le document ci-joint (fiche de déclaration) 
et le transmettre 2 mois avant la manifestation à :

Alain THERIAUX
ATH

262 avenue Jean-Jaures
69150 - DECINES

Toutes les machines et tous les matériels récupérés dans les établissements de formation doivent être 
préparés pour le transport (fluides coupés, câbles et tuyaux débranchés, machines propres) avant 
l’arrivée du transporteur.
Après la manifestation, soit le dimanche soir après 17h, les matériels doivent être rassemblés, prêts au 
départ en les regroupant par lieu de destination.
Les accès aux machines et matériels doivent être dégagés.
Ne peuvent être transportés, que les machines et matériels déclarés par l’établissement.
Toutes machines et matériels non déclarés ne seront pas pris en compte par le transporteur.
En aucun cas le transporteur, ne pourra transporter au retour, plus de machines et matériels que celles et 
ceux transportés à l’aller. 
Le changement d’itinéraire ou de volume n’est pas autorisé, sauf entente préalable entre le transporteur 
et le donneur d’ordre, dans un délai de 15 jours avant l’enlèvement. 
Une plus value (coût) pourrait être appliquée dans le cas d’un changement d’itinéraire ou d’un volume 
supérieur au volume initial transporté.

Les élèves et apprentis qui participent aux démonstrations (ainsi qu'au montage et démontage de leur 
espace), sont dans une configuration identique, que ce soit sur le site de la manifestation ou dans leur 
établissement de formation professionnelle et donc, gérés sous le « STATUT SCOLAIRE » en vigueur à la 
date de la manifestation. Les élèves et apprentis sont sous la responsabilité de leur établissement de 
formation pendant la durée totale de la manifestation qui comprend les 3 journées de montage, les
 4 journées d’ouverture au public et la journée ou nuit de démontage.
Les machines et matériels qui servent aux démonstrations, ne pourront accueillir qu’un visiteur à la fois 
accompagné obligatoirement par le démonstrateur ou le formateur dont les compétences sont en 
rapport avec les machines et matériels présentés.
Seul le démonstrateur ou le formateur sera apte à décider si plusieurs visiteurs peuvent être associés 
à la démonstration sans pour autant excéder 3 personnes.
Les visiteurs qui souhaitent obtenir des renseignements et connaître les différents fonctionnements 
des machines et matériels seront tenus à l’écart et à un mètre au moins des zones dangereuses.
Les démonstrations sont faites sous l’entière responsabilité des démonstrateurs ou formateurs qui 
supervisent les élèves et/ou apprentis en démonstrations.
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La personne qui accompagne et dirige les élèves et/ou apprentis pendant les démonstrations doit 
obligatoirement faire respecter les règles de sécurité sur l’espace dont il est responsable. Si un élève ou 
un apprenti refusait d’obtempérer, ce dernier serait immédiatement exclu et raccompagné dans son 
établissement d’origine par un responsable de l’établissement.
Les démonstrations liées aux métiers du sport, et qui utilisent les cages de buts de football, de handball, 
de hockey sur gazon et en salle et les buts de basket-ball ; doivent se soumettre aux exigences du décret 
n° 96-495 du 4 juin 1996 fixant les exigences de sécurité auxquelles doivent répondre les cages de buts 
de football, de handball, de hockey sur gazon et en salle et les buts de basket-ball. Les essais seront 
effectués conformément aux annexes 1 et 2 du décret 96-495 du 4 juin 1996 par un organisme 
compétent et habilité. Les essais seront effectues la veille de l’ouverture soit le mercredi en début d’après 
midi, et les conclusions de ces essais seront transmises au chargé de sécurité par l’intermédiaire de 
l’AROM pour 18h ce même jour. Si ces règles n’étaient pas respectées, l’accès à l’espace de 
démonstration serait interdit.
Sur les espaces de démonstrations, l’usage d’une sono est autorisé uniquement pour des animations de 
conférences, dans des espaces prévus et aménagés à cet effet, agora ou salle de conférence. Les 
démonstrations pour lesquelles l’usage d’une sono s’avèrerait indispensable devront obligatoirement 
faire l’objet d’une demande écrite auprès de l’AROM en précisant le thème abordé et son déroulement. 
La démonstration, si elle est accordée, sera contrôlée par l’AROM. Si une dérive était constatée, l’AROM 
pourrait immédiatement interrompre l’animation. 

La branche professionnelle, le partenaire, le fournisseur, l’établissement de formation, l’exposant ou 
l’entreprise extérieure qui participe au montage des espaces, aux démonstrations et au démontage, doit 
être en possession d’une responsabilité civile valable à la date de la manifestation et couvrant les 
dommages occasionnés par un incident ou un accident à toutes personnes en montage (élèves, 
apprentis, accompagnateurs, formateurs, personnels des entreprises extérieures), en démonstration 
(élèves, apprentis, formateurs et public) et en démontage (élèves, apprentis, accompagnateurs, 
formateurs, personnels des entreprises extérieures) et ce pour toute la durée de la manifestation soit 3 
jours de montage, 4 jours d’ouverture au public et 1 jour ou une nuit de démontage.
Tous les matériels prêtés où apportés par les branches professionnelles, les partenaires, les fournisseurs,  
les établissements de formations, les exposants, ou les entreprises extérieures (ordinateurs, objets 
exposés, mobiliers, maquettes, stands parapluie, informatique, vidéo, sono, accessoires divers…) doivent 
être couverts par l’assurance des branches, des partenaires, des fournisseurs, des  établissements de 
formation, des exposants ou des entreprises extérieures.
Tous les matériels à raccorder sur les arrivées de fluides (eau, air, électricité ou internet) doivent être 
raccordés en présence d’un représentant du ou des prestataires, et ce afin d’en vérifier le bon 
fonctionnement et d’éviter tout litige lié à une surtension par exemple, qui pourrait détériorer les dits 
matériels. Si cette procédure n’était pas suivie, aucune réclamation ne serait acceptée.
Tous les matériels prêtés où apportés par les branches professionnelles, les partenaires, les fournisseurs, 
établissements de formations, exposants, entreprises extérieures (ordinateurs, objets exposés, mobiliers, 
maquettes, stands parapluie, vidéo, sono, accessoires divers…) doivent impérativement être enlevés le 
dimanche soir.
L’AROM ne peut être tenu pour responsable en cas de vol ou de détérioration des matériels cités ci-dessus 
et ce pendant les trois périodes, montage, ouverture au public et démontage.
Toutes les machines et matériels qui sont soumis à déclaration et qui font l’objet d’une déclaration auprès 
du chargé de sécurité par l’intermédiaire de l’AROM, sont assurés par l’AROM en complément de 
l’assurance des branches, des partenaires, des fournisseurs, des établissements de formation, des 
exposants ou des entreprises extérieures ; à condition que la valeur des machines et matériels soit 
transmise en même temps que les caractéristiques techniques dont les délais sont de 10 semaines 
avant la date d’ouverture de la manifestation.
Les machines et matériels qui font l’objet d’une déclaration auprès du chargé de sécurité par 
l’intermédiaire de l’AROM, sont sous la responsabilité de l’AROM à partir de la réception sur le 
site jusqu’au départ du site (sous réserve de présentation du bordereau de livraison ou 
d’enlèvement et des conditions émises à l’article précédent).
Pendant le transport, du prêteur à Eurexpo et de Eurexpo au prêteur, les machines et matériels 
sont assurés par le transporteur suivant les conditions suivantes : (source FNTR, applicable aux 
déménagements administratifs, aux opérations de transferts et de manutention).
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COORDINATION DE SÉCURITÉ

L’organisateur est tenu de faire respecter les dispositions du code du travail relatives aux entreprises 
utilisatrices (EU) recevant des entreprises extérieures (EE) : décret n° 92-158 du 20 février 1992.
Un plan de prévention sera établi par l’entreprise utilisatrice, en l’occurrence l’AROM, à destination de 
tous les prestataires de l’AROM et des acteurs de la manifestation qui montent, aménagent, équipent et 
démontent leurs stands.

L’ensemble des acteurs de la manifestation doivent se conformer aux règlements en vigueur à la date de 
la manifestation et notamment aux arrêtés du 18 novembre 1987 et du 25 juin 1980.
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RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ INCENDIE 7

ENTREPRISE EXTERIEURE

Nom :

Date :

Cachet et signature : 
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SALON : 14e MONDIAL des MÉTIERS en Rhône-Alpes, 4 au 7 Février 2010
LIEU : EUREXPO Lyon-Chassieu

NOM DU METIER ou de l’EXPOSANT : .....................................................................................................

HALL : ......................................................................

RAISON SOCIALE DE L’ORGANISATEUR : AROM (Association Rhône-Alpes pour l’Orientation et la promotion des Métiers)

ADRESSE : 78 route de Paris - BP 19 - 69751 Charbonnières les Bains Cedex
TELEPHONE : 04 72 59 41 96
FAX : 04 72 59 43 55

TYPE DE MACHINE OU APPAREIL : 

> RISQUES SPECIFIQUES :

> RISQUES NÉCESSITANT UNE DEMANDE D’AUTORISATION ADRÉSSÉE PAR L’EXPOSANT A 
L’ADMINISTRATION COMPÉTENTE

DATE D'ENVOI : .............................

Moteur thermique ou à combustion :
Générateur de fumée :
Gaz propane :
Autres gaz dangereux :
Source radioactive :
Rayons x :
Laser :
Autres cas non prévus :

> RAISON SOCIALE DU DÉCLARANT :

Nota : Autorité administrative compétente : COMMISSION DE SECURITE par l’intermédiaire du Chargé de sécurité.

FICHE DE DÉCLARATION DE MACHINE ou APPAREIL EN FONCTIONNEMENT
à transmettre 3 mois avant la manisfestation accompagnée des fiches techniques

IMPORTANT : Les machines et appareils présentés en fonctionnement doivent être conformes à la 
réglementation CE à la date  de la manifestation et comporter des écrans ou carters fixés et bien adaptés, 

mettant hors de portée du public toute partie dangereuse, soit être disposés de façon que les parties dangereuses 
soient hors de portée du public, et au moins à une distance de un mètre des circulations générales.

Les démonstrations sont réalisées sous l’entière responsabilité de l’exposant ou du partenaire.

minist ti pétent COMMISSION DE SECURITE  l’int médiai  d Ch gé d sé rité

Date :
Nom : 

Cachet et signature : 

Puissance :.................................................................

GAZ LIQUEFIE

LIQUIDE INFLAMMABLE

Nature : ...................................................................
Quantité : .................................................................
Mode d'utilisation : ....................................................

(autres que ceux des réservoirs de véhicules)
Nature : ...................................................................
Quantité : .................................................................
Mode d'utilisation : ....................................................

SOURCE D'ENERGIE SUPERIEURE
A 100kVA ou 80Kw

AUCUN
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